
 
Liste des traités multilatéraux retenus pour la Cérémonie des traités de 2019 

 
 
Droits de l’homme 
 
1. Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (New York, 

16 décembre 1966) 
 
2. Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 

et culturels (New York, 10 décembre 2008) 
 
3. Pacte international relatif aux droits civils et politiques (New York, 16 décembre 1966) 
 
4. Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques 

(New York, 16 décembre 1966) 
 
5. Deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques visant à abolir la peine de mort (New York, 15 décembre 1989) 
 

6. Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 
(New York, 18 décembre 1979) 

 
7. Convention relative aux droits de l’enfant (New York, 20 novembre 1989) 
 
8. Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant l’implication 

d’enfants dans les conflits armés (New York, 25 mai 2000) 
 
9. Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant la vente 

d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants 
(New York, 25 mai 2000) 

 
10. Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant établissant une procédure de 

présentation de communications (New York, 19 décembre 2011) 
 
 
Environnement 
 
11. Accord de Paris (Paris, 12 décembre 2015) 

 
12. Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement 

touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique (Paris, 14 octobre 
1994) 
 

13. Accord régional sur l’accès à l’information, la participation publique et l’accès à la justice à 
propos des questions environnementales en Amérique latine et dans les Caraïbes (Escazú, 
4 mars 2018) 

 
14. Convention sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à des fins autres 

que la navigation (New York, 21 mai 1997)  



 
Désarmement 
 
15. Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui 

peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination (avec Protocoles I, II et III) (Genève, 10 octobre 1980) 

 
16. Protocole additionnel à la Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines 

armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques 
excessifs ou comme frappant sans discrimination (Protocole IV intitulé Protocole relatif aux 
armes à laser aveuglantes) (Vienne, 13 octobre 1995) 

 
17. Protocole sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi des mines, pièges et autres dispositifs, 

tel qu’il a été modifié le 3 mai 1996 (Protocole II, tel qu’il a été modifié le 3 mai 1996) annexé 
à la Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui 
peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination (Genève, 3 mai 1996) 

 
18. Amendement à l’article premier de la Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi 

de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination (Genève, 21 décembre 2001) 

 
19. Protocole relatif aux restes explosifs de guerre à la Convention sur l’interdiction ou la limitation 

de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des 
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination (Protocole V) 
(Genève, 28 novembre 2003) 

 
20. Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (New York, 10 septembre 1996) 
 
21. Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des 

mines antipersonnel et sur leur destruction (Oslo, 18 septembre 1997) 
 
22. Convention sur les armes à sous-munitions (Dublin, 30 mai 2008) 
 
23. Traité sur le commerce des armes (New York, 2 avril 2013) 

 
24. Traité sur l’interdiction des armes nucléaires (New York, 7 juillet 2017) 
 
 
Questions pénales 
 
25. Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 

organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes 
et des enfants (New York, 15 novembre 2000) 

 
26. Convention internationale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire (New York, 

13 avril 2005) 
 
  



 
Transports 
 
27. Convention sur la circulation routière (Vienne, 8 novembre 1968) 
 
28. Convention sur la signalisation routière (Vienne, 8 novembre 1968) 
 
29. Accord concernant l’établissement de règlements techniques mondiaux applicables aux 

véhicules à roues, ainsi qu’aux équipements et pièces qui peuvent être montés et/ou utilisés sur 
les véhicules à roues (Genève, 25 juin 1998) 

 
30. Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par route 

(ADR) (Genève, 30 septembre 1957) 
 
31. Convention relative à la facilitation du franchissement des frontières pour les voyageurs, les 

bagages et les bagages non accompagnés dans le cadre du transport ferroviaire international 
(Genève, 22 février 2019) 

 
 
Médiation et arbitrage en matière commerciale 
 
32. Convention des Nations Unies sur les accords de règlement internationaux issus de la médiation 

(New York, 20 décembre 2018) 


